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LIGNE ÉDITORIALE 

 

L’univers de la recherche ne trouve sa sève nourricière que par l’existence 

de revues universitaires et scientifiques animées ou alimentées, en général, par 

les Enseignants-Chercheurs. Le Département de Philosophie de l’Université de 

Bouaké, conscient de l’exigence de productions scientifiques par lesquelles tout 

universitaire correspond et répond à l’appel de la pensée, vient corroborer cette 

évidence avec l’avènement de Perspectives Philosophiques. En ce sens, 

Perspectives Philosophiques n’est ni une revue de plus ni une revue en plus dans 

l’univers des revues universitaires. 

Dans le vaste champ des revues en effet, il n’est pas besoin de faire 

remarquer que chacune d’elles, à partir de son orientation, « cultive » des 

aspects précis du divers phénoménal conçu comme ensemble de problèmes dont 

ladite revue a pour tâche essentielle de débattre. Ce faire particulier proposé en 

constitue la spécificité. Aussi, Perspectives Philosophiques, en son lieu de 

surgissement comme « autre », envisagée dans le monde en sa totalité, ne se 

justifie-t-elle pas par le souci d’axer la recherche sur la philosophie pour l’élargir 

aux sciences humaines ? 

Comme le suggère son logo, perspectives philosophiques met en relief la 

posture du penseur ayant les mains croisées, et devant faire face à une 

préoccupation d’ordre géographique, historique, linguistique, littéraire, 

philosophique, psychologique, sociologique, etc. 

Ces préoccupations si nombreuses, symbolisées par une kyrielle de 

ramifications s’enchevêtrant les unes les autres, montrent ostensiblement 

l’effectivité d’une interdisciplinarité, d’un décloisonnement des espaces du 

savoir, gage d’un progrès certain. Ce décloisonnement qui s’inscrit dans une 

dynamique infinitiste, est marqué par l’ouverture vers un horizon dégagé, 

clairsemé, vers une perspective comprise non seulement comme capacité du 

penseur à aborder, sous plusieurs angles, la complexité des questions, des 

préoccupations à analyser objectivement, mais aussi comme probables horizons 
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dans la quête effrénée de la vérité qui se dit faussement au singulier parce que 

réellement plurielle.  

Perspectives Philosophiques est une revue du Département de philosophie de 

l’Université de Bouaké. Revue numérique en français et en anglais, Perspectives 

Philosophiques est conçue comme un outil de diffusion de la production 

scientifique en philosophie et en sciences humaines. Cette revue universitaire à 

comité scientifique international, proposant études et débats philosophiques, se 

veut par ailleurs, lieu de recherche pour une approche transdisciplinaire, de 

croisements d’idées afin de favoriser le franchissement des frontières. Autrement 

dit, elle veut œuvrer à l’ouverture des espaces gnoséologiques et cognitifs en 

posant des passerelles entre différentes régionalités du savoir. C’est ainsi qu’elle 

met en dialogue les sciences humaines et la réflexion philosophique et entend 

garantir un pluralisme de points de vues. La revue publie différents articles, 

essais, comptes rendus de lecture, textes de référence originaux et inédits. 

 

Le comité de rédaction 
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GENRE ET HARCÈLEMENT SEXUEL EN MILIEU UNIVERSITAIRE : 
LE CAS DES ÉTUDIANTES DES UNIVERSITÉS DE CÔTE D’IVOIRE 

Lou Gobou Bien-aimée GOHI 
Institut National Supérieur des Arts et de l’Action Culturelle (Côte d’Ivoire) 

aimeegohi@yahoo.fr 

Résumé : 

La question du harcèlement sexuel en milieu universitaire, ces dernières 

années, fait débat à cause de son ampleur et ses conséquences sur les résultats 

des étudiantes qui en sont victimes. Dans le cadre de l’enseignement supérieur, 

les victimes sont en général les étudiantes qui subissent diverses pressions de la 

part de certains enseignants. Aussi est-il que cette situation influe tout à la fois 

sur les résultats ou rendements des étudiantes, que sur le fonctionnement de la 

structure universitaire. Il se pose ainsi, de toute nécessité, la question suivante : 

Que faire pour surmonter cette situation déplorable ? En d’autres termes, quelles 

stratégies engager pour offrir plus de chances aux étudiantes ? Cette 

communication a pour objectif d’analyser les relations enseignants/étudiantes à 

l’Université, de décrire le phénomène du harcèlement des étudiantes par les 

enseignants et de faire des recommandations pour limiter cette pratique dans les 

Universités de Côte d’Ivoire. 

Mots clés : Côte d’Ivoire, Étudiante, Genre, Harcèlement, Université. 

Abstract: 

The question of sexual harassment in the university environment, in recent 

years, has been debated because of its extent and its consequences on the 

results of the students who are victims of it. In the context of higher education, 

the victims are generally female students who are subject to various pressures 

from certain teachers. Also, is it that this situation influences both the results 

or yields of the students, and the functioning of the university structure. The 

following question therefore arises, of all necessity: What can be done to 

overcome this deplorable situation? In other words, what strategies should be 

adopted to offer more opportunities to female students? This communication 

aims to analyze teacher/student relations at the University, to describe the 
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phenomenon of teacher harassment of female students and to make 

recommendations to limit this practice in the Universities of Ivory Coast. 

Keywords : Côte d’Ivoire, Student, Gender, Harassment, University. 

Introduction 

Les inégalités du genre constituent un problème majeur pour la majorité de 

nos pays Africains. Les violences basées sur le genre subies par les femmes sont 

considérées comme une conséquence des inégalités structurelles et comme un 

instrument permettant de les maintenir (Hammel 2011). Elles englobent le 

Harcèlement sexuel qui est le fait d’abuser de l’autorité que confère une fonction 

pour tenter d’obtenir une faveur sexuelle de quelqu’un (e) par contrainte. Le 

harcèlement sexuel en milieu universitaire est le fait d’user de façon répétée, 

d’ordres, de menaces, de contraintes, de paroles, de gestes, d’écrits, d’appels ou 

messages téléphoniques ou tout autre moyen dans le but d’obtenir d’un (e) 

apprenant (e) ou d’un (e) éducateur (trice), contre son gré, des relations de nature 

sexuelle pouvant porter atteinte à sa dignité. Le harcèlement sexuel peut prendre 

plusieurs formes. Nous avons d’abord la forme verbale qui se caractérise par des 

surnoms sexuels, des commentaires sur la taille et la forme de la personne harcelée 

ainsi que des demandes incessantes de la part de l’harceleur. Nous avons ensuite 

la forme auditive qui comprend les bruits et sifflements venant de la personne qui 

harcèle et enfin nous avons la forme physique et visuelle qui est le fait de mimer 

l’acte sexuel avec les mains ou avec la bouche, de s’agripper à la personne harcelée, 

de pincer ses parties sensibles et intimes et lui envoyer des entremetteurs ou des 

messages écrits, téléphoniques, de proférer des menaces, des promesses d’argent 

ou de services à rendre sans que l’autre ne les sollicite, etc. L’approche de genre 

aide à comprendre le phénomène du harcèlement sexuel. Cette approche qui peut 

se définir comme l’acquisition d’un droit à la reconnaissance sociale peut être 

considérée comme un processus vers l’égalité entre les hommes et les femmes et 

comme le renforcement du pouvoir de la femme. La prédominance des hommes 

dans le corps enseignant renforce le pouvoir masculin et le recours au harcèlement 

sexuel des enseignants en vue de contraindre les étudiantes. Le harcèlement sexuel 

est favorisé par le type de relations entre l’homme et la femme. L’adoption de 

l’approche de la sociologie interactionniste a permis aussi de comprendre le 
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harcèlement sexuel. Selon Guy Rocher (1969): « une action sociale est une réalité 

totale, globale qui engage et influence la personnalité individuelle et qui forme en 

même temps un tissu social ». Brookfield (2004 : p 240), lui soutient que le pouvoir 

est présent dans les plus petites interactions humaines, Pour Bourdieu (1990), 

c’est une construction de relations dissymétriques entre individus et groupes 

comme domination des hommes sur les femmes. Pour revenir à notre sujet d’étude, 

le harcèlement sexuel dans les milieux universitaires se manifeste par des regards, 

des insinuations, des propos malsains, des propositions de rencontre, des 

familiarités indésirables, de plaisanteries déshonorantes, des blagues, voire des 

agressions sexuelles. Cet état de choses est souvent favorisé par la sphère 

géographique qui crée des contacts, qui a leur tour favorise des sentiments qui 

finissent par perturber la vie intime des étudiantes. Notre problématique s’articule 

autour des trois questions suivantes : 

1) Comment se caractérise le harcèlement sexuel et quelle est son ampleur 

à l’Université ? 

2) Quels sont les facteurs qui sont à la base du harcèlement sexuel ? 

3)  Quelles dispositions faut-il prendre pour y remédier ? 

Cette étude s’inscrit dans une perspective de recherche-action entre les 

milieux communautaires et universitaires ; ses visées ultimes permettront 

d’approfondir la compréhension du phénomène des violences sexuelles en 

milieu universitaire, et de formuler des recommandations pour la mise en place 

d’interventions auprès de l’ensemble de la communauté universitaire. À la 

lumière des résultats, il s’agira de proposer des recommandations mobilisant 

les instances gouvernementales, institutionnelles et communautaires afin 

d’interpeller toute la communauté universitaire. Ces recommandations visent la 

communication en matière de prévention de la violence sexuelle en milieu 

universitaire en Côte d’Ivoire. 
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1. Matériels et méthodes 

La Côte d’Ivoire dispose de plusieurs universités publiques, mais pour le 

besoin de notre étude, l’enquête s’est déroulée dans quatre universités 

publiques qui sont : l’Université Félix Houphouët Boigny (Abidjan), Nangui 

Abrogoua à Abidjan, Alassane Ouattara (Bouaké) et l’Université Jean-

Lorougnon-Guédé (Daloa). Étant donné que la présente étude n’est pas 

exhaustive, nous avons travaillé sur un échantillon de 400 personnes. Notre 

cible concerne 400 étudiantes. Nous avons fait de la recherche documentaire et 

notre enquête s’est faite à travers des entretiens et des questionnaires auprès 

de notre cible pendant deux mois (début juin 2021 à fin août 2021). Nous avons 

mené des investigations sur le terrain dans la ville d’Abidjan. Pour les villes de 

l’intérieur citées, nous avons compte tenu de la distance, utilisé les réseaux 

sociaux et internet pour envoyer les questionnaires par mail. Les étudiantes ont 

été sollicitées par un message électronique les invitant à remplir le 

questionnaire et nous avons reçu les réponses par ce même canal. Notre 

démarche a été tant quantitative que qualitative et pour le traitement des 

données, nous avons fait des statistiques grâce au logiciel Excel pour rendre les 

résultats de notre travail. 

2. Résultats 

Figure 1 

 Victime ou 
Témoin d’harcèlement 

Ni Victime  
ni Témoin d’harcèlement 

Total 400 0 
% 100 0 

 

Source : notre enquête 2021 
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Les résultats donnent 100% de oui au niveau des 400 personnes. Elles avouent avoir été victime ou témoin de harcèlement 

dans leur établissement Universitaire. 

Figure 2 

 Harcèlement 
verbal 

Harcèlement moral 
ou psychologique 

Harcèlement 
sexuel 

Cyber 
harcèlement 

Harcèlement 
physique 

Dégradation 
de bien 

Harcèlement 
de groupe 

Total 20 115 210 5 50 0 0 

% 5 28,75 52,5 1,25 12,5 0 0 

 
Source : notre enquête 2021 
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Au niveau du type de harcèlement, nous remarquons un pourcentage élevé 

au niveau du harcèlement sexuel avec un taux de 52,5%, le harcèlement moral 

ou psychologique avec 28,75%. Le harcèlement verbal se fait moins sentir en 

milieu universitaire avec un pourcentage de 5% ainsi que le cyberharcèlement 

qui ne représente que 1,25%. 

 
 
 
 
 
 
 

Au niveau de l’auteur du harcèlement en milieu universitaire, selon les 

enquêtes, nous avons un pourcentage élevé de 87,5% provenant du corps 

enseignant, 8,75% en ce qui concerne les membres du personnel universitaire 

et 3,75% pour les étudiants. 

Figure 3 

 

Source : notre enquête 2021 

 

 

  Auteur de cet harcèlement 

  Un professeur Un membre  
du personnel universitaire 

Un étudiant 

Total 350 35 15 

% 87,5 8,75 3,75 
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Figure 4 

Lieu du déroulé du harcèlement 

Établissement (salles 
de cours, resto u) 

Résidences 
universitaire 

Autres espaces 
universitaires 

D'une sortie 
universitaire 

260 100 25 15 

65 25 6,25 3,75 

 

Source : notre enquête 2021 

Au niveau de la demande d’aide des victimes, nous remarquons que 50% 

des étudiantes ne dénoncent pas le harcèlement dont elles sont victimes, car 

elles ne demandent pratiquement pas d’aide. 35% en parlent à leurs amis 

étudiants. 7,25 % en parlent à des membres de leur famille. 5% parfois à un 

enseignant de l’université et seulement 2,5% portent plainte. 

Figure 5 

 Oui, une 
fois 

Oui, plusieurs 
fois 

Non, 
jamais 

Non, je ne souhaite 
pas répondre 

Total 50 320 0 30 
% 12,5 80  7,5 
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Source : notre enquête 2021 

Au niveau des fréquences, 80% des étudiantes avouent qu’elles ont été harcelées à plusieurs reprises. 12,5 répondent 

qu’elles en ont été victimes au moins une fois et 7,5% n’ont pas répondu à la question. 

Figure 6 

  Oui, à un 
enseignant 

Oui à un 
étudiant 

Oui, à un membre 
de ma famille 

Oui, à un professionnel 
de la santé 

Oui, en portant 
plainte 

Non, mais j'en 
avais besoin 

Non j'en avais 
pas besoin 

Total 20 140 30   10 200 0 

% 5 35 7,5 0 2,5 50 0 
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Source : Notre enquête 2021 

Au niveau de la demande d’aide des victimes, nous remarquons que 50% 

des étudiantes ne dénoncent pas le harcèlement dont elles sont victimes car 

elles ne demandent pratiquement pas d’aide.35% en parlent à leurs amis 

étudiants, 7,25% en parlent à des membres de leur famille ,5% parfois à un 

enseignant de l’université et seulement 2,5% portent plainte. 

3. Analyse des résultats et discussion 

Les formes de harcèlement dans l’enseignement supérieur sont diverses. On 

peut citer les remarques sexistes ou discriminantes durant un examen avec un 

jury ou durant une entrevue dans le bureau d’un membre du personnel ; les 

situations de pouvoir sur les étudiants, par exemple, pendant l’encadrement d’un 

stage, d’un mémoire ou d’un doctorat ; les discriminations entre étudiants ; ou 

encore les abus liés à l’apparence et au physique, lorsque l’on commence à 

s’interroger sur le sujet, ce ne sont pas les témoignages qui manquent. Ces 

comportements peuvent viser le genre de la victime, son origine, son statut social, 

son orientation sexuelle, son apparence physique, sa religion, etc. Les déclarations 

de violences paraissent relativement élevées dans les Universités en Côte d’Ivoire, 

car environ un tiers des femmes ont déclaré avoir subi une violence sexuelle.  
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Deux grands types de violences sont dénoncés : les violences psychologiques 

d’une part et les violences à caractère sexuel d’autre part, qu’elles soient sans 

contact, sans pénétration ou avec pénétration. Qu’elles soient psychologiques 

ou sexuelles, les violences ont des effets néfastes sur les parcours universitaires. 

Certaines étudiantes que nous avons pu enquêter, ont notamment changé de 

filière ou d’établissement. Les étudiantes touchées par les violences en parlent 

peu à leurs amis ou proches. Elles refusent d’engager des procédures au sein 

des établissements quand bien même les faits déclarés sont jugés graves. Les 

faits le plus souvent, déclarés par les étudiantes touchent à la sexualité. Le fait 

le plus fréquemment relevé porte sur les propos et attitudes à caractère sexuel, 

déclarés par 52,5% des étudiantes selon les universités (Tableau 2). Puis 

viennent les moqueries et les insultes. Les propositions sexuelles insistantes 

malgré le refus sont fréquemment déclarées dans certaines universités et 

touchent 5 % des étudiantes. Toutefois, si ces formes de violences sont les plus 

fréquentes pour les étudiantes, elles le sont dans des proportions nettement 

moindres : les propos et attitudes à caractère sexuel sont déclarés par la plupart 

des étudiantes ainsi que le fait de faire l’objet de propositions sexuelles 

insistantes. Les violences psychologiques incluent les insultes, les moqueries, 

les intimidations ainsi que les atteintes au travail.  

Pour une meilleure compréhension du phénomène des violences sexuelles, 

une typologie de violences prenant en compte l’ensemble des faits subis, leur 

fréquence et leur gravité doit être créée en recourant à une classification 

ascendante hiérarchique. Pour autant, le caractère particulier de certaines 

situations de violence, notamment celles d’étudiantes, peu nombreuses, ayant 

déclaré des violences très graves de types différents, ne permet pas de créer des 

groupes homogènes de taille suffisante... Ces personnes, en ayant déclaré un 

nombre important de faits de nature différente et des fréquences élevées se 

distinguent fortement des autres étudiantes au point de composer une classe 

propre. D’une manière générale, les classes dégagées sont proches d’une 

Université à l’autre et du volet Virage réalisé en population générale. Cette 

classification permet de distinguer trois situations de violences sexuelles 

(violences sexuelles sans contact, violences sexuelles avec contact sans 

pénétration, violences sexuelles avec pénétration) et trois situations différenciées 
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de violences psychologiques et physiques (violences psychologiques déclarées pas 

ou peu graves par les étudiantes, violences physiques pas ou peu graves et enfin, 

violences physiques et/ou psychologiques très graves). 

Les situations de violences ainsi déterminées présentent une forme de 

gradient, conforme à la notion de continuum des violences. Les étudiantes de la 

catégorie « violences psychologiques pas ou peu graves » n’ont pas déclaré de faits 

d’une autre nature (physique ou sexuelle). Par contre, des étudiantes ayant 

déclaré des violences psychologiques se retrouvent dans d’autres catégories, si 

elles ont déclaré également d’autres types de faits. Les étudiantes de la catégorie 

« violences sexuelles avec contact sans pénétration » ont déclaré des formes de 

violences psychologiques ou de violences sexuelles sans contact. De même, les 

étudiantes qui déclarent des violences sexuelles avec pénétration rapportent 

aussi des violences psychologiques et des formes d’agressions sexuelles sans ou 

avec contact. On remarque au sein des universités que les lieux des violences 

sont variés. L’enquête identifiait à la fois des lieux internes aux universités (salle 

de cours, bureaux, etc.) et des lieux publics extérieurs à l’université (espaces 

collectifs, terrains sportifs, etc.).  

La difficulté du harcèlement en milieu universitaire, c’est qu’il peut se 

développer dans des lieux et des contextes très divers et parfois difficiles à 

contrôler : au moment d’un cours dans une classe ou un amphithéâtre, sur le 

forum en ligne de l’établissement, lors d’une fête estudiantine sur le campus, lors 

d’un rendez-vous entre un professeur et une étudiante, etc. À cela s’ajoutent le 

manque actuel de suivi des signalements et parfois l’inexistence de mesures pour 

y faire face. Le manque de données statistiques dont nous disposons en Côte 

d’Ivoire contribue à invisibiliser le problème. Pourtant, il semble qu’une grande 

majorité de personnes ayant fréquenté l’enseignement supérieur a au moins une 

fois été témoin, voire victime, d’une de ces catégories de harcèlement. 

4. Recommandations en cas de harcèlement sexuel en milieu universitaire 

Il est urgent de réformer le fonctionnement des sections disciplinaires pour 

que le harcèlement sexuel et d’autres formes de discriminations, quel qu’en soit 

le motif, fassent l’objet d’un traitement efficace dans l’enseignement supérieur 
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et dans le milieu universitaire. Aujourd’hui, aucune de ces formes de violence 

sociale, génératrice d’inégalités, n’est correctement traitée. Pour ce faire, nous 

recommandons de : 

- Créer une section disciplinaire en cas de harcèlement sexuel en milieu 

universitaire. 

- Assurer l’information et la prévention en milieu universitaire en 

condamnant le harcèlement sexuel, et les autres formes de violences et de 

discriminations. 

- Convoquer automatiquement la section disciplinaire en cas de 

harcèlement sexuel. Cette section disciplinaire doit pouvoir être directement 

saisie par les victimes et elle doit pouvoir décider des mesures conservatoires 

d’urgence, si nécessaire. 

- Créer un comité indépendant chargé de l’instruction des plaintes. Ses 

membres ne doivent pas faire partie de la section disciplinaire. Ce comité doit 

comprendre des personnalités extérieures. 

- Garantir l’indépendance de la section disciplinaire et la rendre paritaire 

quel que soit le statut de la personne jugée. Ses membres doivent être des 

personnes extérieures à l’établissement où les faits se sont produits pour éviter 

le favoritisme. 

- Donner le droit aux plaignantes de faire appel des décisions auprès d’une 

cour de seconde instance, en cas de désaccord sur la décision.  

- Créer un observatoire des discriminations et des violences sexuelles dans 

l’enseignement supérieur pour évaluer et faire un suivi du phénomène. Cet 

observatoire pourrait mesurer également les autres formes de discrimination. 
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Conclusion  

En définitive, l’on peut affirmer que le milieu Universitaire n’est pas épargné 

par le harcèlement. Nous dégageons plusieurs pistes de solutions qui devront 

être mise en place pour prévenir et lutter contre le harcèlement des étudiantes. 

Il s’agit de : 

- Faciliter le dépôt des signalements dans chaque établissement 

Universitaire et dans d’autres structures. 

- Imposer à chaque établissement Universitaire de créer, quand ce n’est pas 

déjà fait, un dispositif de référence ; 

- Offrir une voie de recours externe pour que les étudiantes victimes soient 

accueillies, conseillées et accompagnées ; 

-Informer et sensibiliser les établissements Universitaires, le personnel et 

les étudiantes sur le sujet du harcèlement, afin d’identifier les comportements 

problématiques et réagir de manière efficace. 

- Agir pour informer les victimes, sensibiliser les témoins et dissuader les 

auteurs. 

- Adopter un cadre légal spécifique pour mieux protéger les étudiantes.  

- Répertorier les initiatives existantes permettant de lutter contre le 

phénomène du harcèlement, 

- Dresser la liste des profils des principales victimes et les circonstances qui 

favorisent les abus pour aboutir à des solutions probantes. 

Il est urgent de réagir, tant pour le bien-être de nos étudiantes que pour la 

qualité de notre enseignement. Il est donc fondamental, malgré le caractère 

complexe du harcèlement de mettre tout en œuvre pour l’éradiquer dans le 

milieu universitaire. 
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